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Une formation continue
pour les sages-femmes?
Rendu d'une enquête faite à Genève en 1980 par:
Gaby Binder, Heidi Girardet, Madeline Gros, sages-femmes.

Depuis quelques années déjà nous
constatons que la formation continue,
appelée aussi formation permanente,
perfectionnement, recyclage, est à la

mode et largement exploité dans de
nombreux secteurs du monde du
travail.

Pour notre profession, il existe dans
certains cantons une réglementation
(pour Genève -> règlement K3-2,
art. 109) demandant aux sages-femmes

inscrites dans le registre de la

profession de participer à un
perfectionnement organisé périodiquement.
En l'occurence pour Genève il a lieu
tous les cinq ans.

Aujourd'hui l'évolution complexe et
rapide des sciences obstétricale,
néonatale, humaine nous conduit à nous
interroger sur l'importance de notre
rôle professionnel et son adaptation
au changement.
Aussi, nous semble-t-il que cet
accroissement des exigences ne peut
être satisfait à lui seul par le type de
perfectionnement offert par la
réglementation cantonale sans risquer
l'usure rapide de nos connaissances.
Ainsi, à la suite du dernier cours de
perfectionnement, qui a eu lieu en
novembre 1979 pour les sages-femmes
genevoises, nous avons procédé à une
enquête auprès de 156 sages-femmes

dont les noms figurent sur le
registre professionnel genevois.
L'appréciation des besoins de formation

continue ainsi que les thèmes
succeptibles d'intérêt permirent le
constat suivant:

sur 1 56 questionnaires envoyés
- 3 sont revenus (changement

d'adresse)
— 19 furent retournés avec des

suggestions.

Grâce aux formulaires retournés et qui
dépassent le 10% attendu, nous avons
pu structurer les demandes de formation

de la façon suivante:

a) Domaines concernés et nombre de
fois cités
Rôle professionnel -> 1 9x

Sciences médicales-> 5x
Sciences humaines et sociales -> 5x

b) Les thèmes proposés dans les
différents domaines sont:

1. Rôle professionnel :

Le savoir professionnel de la sage-
femme et sa transmission, «héritage
professionnel en vu d'un enrichissement

professionnel»

Les rôles d'une association
professionnelle

La législation professionnelle

La sage-femme suisse et la Croix-Rou-
ge

Place et avenir de la sage-femme suisse

Les différentes formations
complémentaires pour la sage-femme diplômée

La formation des élèves sages-femmes

Quelles autres tâches a la sage-femme
en dehors de l'hôpital, la clinique

privée?

Rôle de la sage-femme dans la planification

familiale

Le travail de la sage-femme à domicile
pendant cycle complet

La place de la sage-femme dans la
famille (élargie -> grand-parents)

La place du père dans le cycle de la
maternité

Soins continus: prénataux; périnataux;

postnataux

La formation actuelle de la mère
permettant de vivre son expérience (ASD
y compris)

Différentes techniques d'accouchement

Alimentation du nouveau-né aujourd'hui

Traitements alternatifs en obstétrique

2. Sciences précises

Traitement préventif du CA en
gynécologie

La médecine nucléaire

Les investigations paracliniques: US,
AFP

Bilan de santé de la femme de 50 à 60
ans.

3. Sciences humaines

Psychologie, sociologie (coût de la
médecine préventive)

Sexologie

Sophrologie

Ce premier pas franchit, devait nous
permettre d'organiser un séminaire
pour les professionnelles romandes
traitant du rôle de la sage-femme lors
des ultra-sons, et qui eut lieu à Lucerne

le 13 mai 1981 dans le cadre de
l'assemblée des déléguées.

Hormis, cette occasion de perfectionnement

annuelle, qui semble s'instituer

au niveau national, il nous faut
tendre vers un programme offrant la

continuité et le choix dans le
perfectionnement. Néanmoins pour qu'un
tel projet puisse atteindre ses buts
essentiels, il est important que nous
sortions du giron de nos assemblées
cantonales, et espérer ainsi atteindre une
mise en commun et un enrichissement

à une échelle du moins
intercantonale.

Heidi Girardet, sage-femme
enseignante, Ecole Le Bon Secours, Genève

4


	Une formation continue pour les sages-femmes?

